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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
La recourante conclut à son audition, et reproche au TAPI de ne pas avoir ordonné sa
comparution personnelle.

E. 3
a. Le droit d'être entendu, garanti par les art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101) et 41 LPA, comprend notamment le
droit pour la personne concernée de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer
sur le sort de la décision et de participer à l'administration des preuves (ATF 132 II 485
consid. 3.2 ; 129 II 497 consid. 2.2).

b. Le droit de faire administrer des preuves n’empêche cependant pas le juge de renoncer à
l’administration de certaines preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de
ces dernières, en particulier s’il acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à
modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier
(ATF 136 I 229 consid. 5.2 ; 134 I 140 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_119/2015
du 16 juin 2015 consid. 2.1).

c. Le droit d’être entendu ne comprend pas le droit d’être entendu oralement (ATF 134 I
140 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_551/2015 du 22 mars 2016 consid. 2.2), ni
celui d’obtenir l’audition de témoins (ATF 130 II 425 consid. 2.1).

E. 4
En l’espèce, la recourante a pu se déterminer par écrit de manière circonstanciée tant devant
le TAPI que dans son acte de recours auprès de la chambre de céans, qui dispose d’un
dossier complet lui permettant de trancher les griefs soulevés en toute connaissance de
cause. On ne voit pas en quoi son audition lui permettrait de démontrer plus adéquatement
que par une prise de position écrite les points qu'elle mentionne à l'appui de sa demande
d'audition, à savoir faire la démonstration du caractère défini, cohérent et motivé de son
parcours, ainsi que décrire les raisons pour lesquelles un retour dans son pays d'origine ne
serait pas envisageable avant l'obtention de son diplôme.

Il s’ensuit qu’il ne sera pas donné suite aux réquisitions de preuves de la recourante, et que
le grief relatif à la violation du droit d'être entendu par le TAPI sera écarté.

E. 5



Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y
compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour constatation inexacte
des faits (art. 61 al. 1 LPA).
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En revanche, la chambre administrative ne connaît pas de l’opportunité d’une décision prise
en matière de police des étrangers lorsqu’il ne s’agit pas d’une mesure de contrainte (art. 61
al. 2 LPA ; art. 10 al. 2 a contrario de la loi d’application de la LEtr du 16 juin 1988 -
LaLEtr - F 2 10).

E. 6
La LEtr et ses ordonnances d’exécution, en particulier l’OASA, règlent l’entrée, le séjour et
la sortie des étrangers dont le statut juridique n’est pas réglé par d’autres dispositions du
droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 1 et 2 LEtr), ce qui
est le cas pour la Tunisie.

E. 7
a. À teneur de l’art. 27 al. 1 LEtr, un étranger peut être admis en vue d’une formation ou
d’une formation continue aux conditions suivantes : la direction de l’établissement confirme
qu’il peut suivre la formation ou la formation continue envisagées (let. a) ; il dispose d’un
logement approprié (let. b) ; il dispose des moyens financiers nécessaires (let. c) ; il a le
niveau de formation et les qualifications personnelles requis pour suivre la formation ou la
formation continue prévues (let. d).

Selon l’art. 27 al. 3 LEtr, la poursuite du séjour en Suisse après l’achèvement ou
l’interruption de la formation ou de la formation continue est régie par les conditions
générales d’admission prévues par la LEtr.

Les conditions spécifiées dans la disposition de l’art. 27 LEtr étant cumulatives, une
autorisation de séjour pour l’accomplissement d’une formation ne saurait être délivrée que
si l’étudiant étranger satisfait à chacune d’elles (arrêt du Tribunal administratif fédéral
[ci-après : TAF] C-1359/2010 du 1er septembre 2010 consid. 5.3 ; ATA/255/2018 du 20
mars 2018 consid. 6a).

b. Selon l’art. 23 al. 1 OASA, l’étranger peut prouver qu’il dispose des moyens financiers
nécessaires à une formation ou à un perfectionnement en présentant notamment : une
déclaration d’engagement ainsi qu’une attestation de revenu ou de fortune d’une personne
solvable domiciliée en Suisse, les étrangers devant être titulaires d’une autorisation de
séjour ou d’établissement (let. a) ; la confirmation d’une banque reconnue en Suisse
permettant d’attester l’existence de valeurs patrimoniales suffisantes (let. b) ; une garantie
ferme d’octroi de bourses ou de prêts de formation suffisants (let. c).

c. À teneur de l’art. 23 al. 2 OASA, les qualifications personnelles sont suffisantes
notamment lorsqu’aucun séjour antérieur, aucune procédure de demande antérieure, ni
aucun autre élément n’indique que la formation ou le perfectionnement invoqués visent
uniquement à éluder les prescriptions générales sur l’admission et le séjour des étrangers. Il
convient donc de tenir notamment compte, lors de l’examen de chaque cas, des
circonstances suivantes : situation personnelle du requérant (âge, situation familiale,
formation scolaire préalable, environnement social), séjours ou demandes antérieurs, région
de provenance
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diplômés des hautes écoles ; Directives et commentaires du secrétariat d’État aux
migrations [ci-après : SEM], Domaine des étrangers, du 25 octobre 2013, dans leur version
actualisée du 1er juillet 2018 [ci-après : Directives LEtr] ch. 5.1.2 ; arrêt du TAF
C-513/2006 du 19 juin 2008 consid. 7 ; ATA/1668/2016 du 19 juin 2018 consid. 4c).

d. Selon l’art. 23 al. 3 OASA, une formation ou une formation continue est en principe
admise pour une durée maximale de huit ans. Des dérogations peuvent être accordées en
vue d’une formation ou d’une formation continue visant un but précis.

Sous réserve de circonstances particulières, les personnes de plus de 30 ans - en particulier
celles disposant déjà d’une formation (arrêt du TAF C-513/2006 du 19 juin 2008 consid. 7)
- ne peuvent en principe se voir attribuer une autorisation de séjour pour se former ou se
perfectionner. Les exceptions doivent être suffisamment motivées (Directives LEtr, ch.
5.1.2, dont le contenu n’a pas été modifié depuis le prononcé de la décision litigieuse ;
ATA/1506/2017 du 21 novembre 2017 consid. 4d ; ATA/1237/2017 du 29 août 2017
consid. 4c et les références citées).

Un changement d’orientation en cours de formation ou de perfectionnement ou une
formation supplémentaire ne peuvent être autorisés que dans des cas d’exception
suffisamment motivés (ATA/1506/2017 précité consid. 4d ; ATA/89/2017 du 3 février
2017 consid. 4e ; ATA/785/2014 du 7 octobre 2014 consid. 5d ; Directives LEtr, ch. 5.1.2).

e. L’étranger doit également présenter un plan d’études personnel et préciser le but
recherché (ATA/626/2018 du 19 juin 2018 consid. 4c ; ATA/219/2017 du 21 février 2017
consid. 8 ; Directives LEtr, ch. 5.1.2). Un changement d’orientation en cours de formation
ou de perfectionnement ou une formation supplémentaire ne peuvent être autorisés que dans
des cas suffisamment motivés (ATA/1011/2017 du 27 juin 2017 consid. 6 ; ATA/219/2017
précité consid. 8 ; Directives LEtr, ch. 5.1.2).

Les offices cantonaux compétents en matière de migration doivent vérifier que les étrangers
qui séjournent en Suisse en vue d’une formation ou d’un perfectionnement passent leurs
examens intermédiaires et finaux en temps opportun. En cas de manquement à leurs
obligations, le but de leur séjour est réputé atteint et leur autorisation de séjour n’est pas
prolongée (Directives LEtr, ch. 5.1.2).

E. 8
a. L’autorité cantonale compétente dispose d’un large pouvoir d’appréciation, l’étranger ne
bénéficiant pas d’un droit de séjour en Suisse fondé sur l’art. 27 LEtr (arrêts du Tribunal
fédéral 2D_49/2015 du 3 septembre 2015 consid. 3 ;
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avril 2018 consid. 8a ; ATA/219/2017 précité consid. 9a ; ATA/374/2015 du 21 avril 2015
consid. 8).

b. Compte tenu de l’encombrement des établissements (écoles, universités, etc.) et de la
nécessité de sauvegarder la possibilité d’accueillir aussi largement que possible de
nouveaux étudiants sur le territoire de la Confédération, il importe de faire preuve de
rigueur dans l’examen des demandes, tant et si bien que la priorité sera donnée aux jeunes
étudiants désireux d’acquérir une première formation en Suisse. Parmi les ressortissants
étrangers déjà au bénéfice d’une première formation acquise dans leur pays d’origine,
seront prioritaires ceux qui envisagent d’accomplir en Suisse un perfectionnement



professionnel constituant un prolongement direct de leur formation de base (arrêts du TAF
C-5015/2015 du 6 juin 2016 consid. 7.1 ; C-5718/2013 du

E. 10
En l’espèce, la recourante a produit un programme d’études clairement défini en vue de sa
venue en Suisse, à savoir suivre le cursus de master en traduction de la FTI. C’est sur la
base de ces indications, qui faisaient état d’une durée de deux ans de formation, que la
recourante a obtenu un permis de séjour qui a été renouvelé.
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Depuis 2011, soit près de huit ans, la recourante n'a pas obtenu de diplôme, et a changé
plusieurs fois de cursus, dans des domaines (traduction, puis commerce, puis droit) et à des
niveaux d'études (master, apprentissage, puis bachelor) différents. Le choix de son cursus
actuel non seulement est fondamentalement différent de celui d'origine, mais indique une
volonté de rester en Suisse, puisque l'étude du droit suisse ne lui sera pratiquement d'aucun
secours en Tunisie. Qui plus est, les procès-verbaux qu'elle a fournis à l'appui de ses
dernières conclusions font état de notes insuffisantes, sauf une égale à la moyenne, ce qui ne
laisse pas entrevoir une réussite rapide de son baccalauréat universitaire.

Au surplus, la recourante est âgée de trente et un ans.

Au vu de ce qui précède, force est de constater que les conditions posées par les art. 27 LEtr
et 23 OASA ne sont pas remplies.

E. 11
a. Selon l’art. 64 al. 1 let. c LEtr, tout étranger dont l’autorisation est refusée, révoquée ou
n’est pas prolongée après un séjour autorisé est renvoyé. La décision de renvoi est assortie
d’un délai de départ raisonnable (art. 64d al. 1 LEtr).

b. À teneur de l’art. 83 LEtr, le renvoi d’un étranger ne peut toutefois être ordonné que si
l’exécution de cette mesure est possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (al. 1).
L’exécution du renvoi d’un étranger n’est pas possible lorsque celui-ci ne peut quitter la
Suisse pour son État d’origine, son État de provenance ou un État tiers, ni être renvoyé dans
un de ces États (al. 2). Elle n’est pas licite lorsqu’il serait contraire aux engagements
internationaux de la Suisse (al. 3). Elle n’est pas raisonnablement exigible si elle met
concrètement en danger l’étranger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de
violence généralisée ou de nécessité médicale (al. 4 LEtr).

c. En l’espèce, les problèmes de santé avancés par la recourante ne présentent pas une
gravité suffisante pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité. S'agissant de la
possibilité d'une prise en charge desdits problèmes de santé – soutien psychologique et
crises d'épilepsie, lesquelles étaient au demeurant présentes avant la venue en Suisse –, la
recourante conteste la position de l'OCPM sans aucunement étayer son point de vue.

C’est ainsi à bon droit que son renvoi a été prononcé et que l’exécution de son renvoi a été
ordonnée.

Mal fondé, le recours sera rejeté, le jugement du TAPI du 22 septembre 2017 ainsi que la
décision de l’OCPM du 7 février 2017 étant conformes au droit.

E. 12



Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante, qui
succombe (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne lui sera allouée (art. 87
al. 2 LPA).
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